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services de santé, équipement, consentement aux soins, secret, dossier) 
pour enfin finir par celles s'appliquant au moment où le patient quitte 
le centre hospitalier (section 9). Mais si nous avons dû ainsi diviser 
notre étude en diverses sections, le lecteur devra comprendre que ces 
obligations sont toutes intimement liées les unes aux autres et que 
cette catégorisation peut ne pas être toujours aussi claire en pratique. 

Section 1 - L'accès au centre hospitalier 

Le règlement de la Loi 48 prévoit à l'article 3.2.l.l trois 
mécanismes par lesquels le patient peut avoir accès au centre 
hospitalier, soit l'admission, l'inscription et l'enregistrement. Nous 
analyserons chacun d'eux d'abord dans les cas où le patient a accès 
aux services hospitaliers de façon ordinaire puis dans les cas d'ur
gence. Nous terminerons cette étude en prévoyant un cas d'admission 
spécial, soit celui où le patient est admis en cure fermée dans un centre 
hospitalier. Soulignons immédiatement que nous n'avons trouvé 
qu'une cause dans la jurisprudence québécoise portant directement sur 
cette question de l'accès du patient au centre hospitalier18. C'est 
pourquoi notre étude se fera surtout à partir de la Loi 48 et de son 
règlement. 

Sous-section 1 - En cas ordinaire 

A - L'admission 

Le mécanisme de l'admission variera, en cas ordinaire, selon que le 
centre hospitalier en est un de soins de courte durée ou de soins 
prolongés. 

1 - Centre hospitalier de soins de courte durée 

C'est l'article 3.2.1.3 du règlement de la Loi 48 qui nous décrit ce 
en quoi consiste alors l'admission : 

« 3.2.1.3 : Admission : Une personne est admise dans un centre hospitalier 
de soins de courte durée lorsque son état nécessite un hébergement et que 
les deux conditions suivantes sont remplies: 

18. La Reine v. Jacques Si-Germain, C.S.P., Mtl ln "3-1472, 22 février r974 (j( Redmond 
ROCHE). Dans cette cause, le médecin affecté à l'urgence refusa d'examiner un patient qui 
lui avait été amené. Bien qu'il s'agisse d'une cause criminelle, le jugement contient 
certains éléments fort utiles à l'élaboration de principes régissant la responsabilité 
civile du centre hospitalier concernant l'accès à son service d'urgence. 


